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LISTE DES MATIÈRES RECYCLABLES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voici quelques consignes : 
 

 Mettre les roues du bac vers la 
maison et à un maximum de 
6 pieds du bord du chemin; 

 Les sacs de plastique doivent être 
rassemblés et compressés dans un 
même sac; 

 Idéalement, les bouchons de 
plastique doivent être laissés sur 
les contenants de plastique; 

 Il n’est pas nécessaire d’enlever 
le goulot de plastique des cartons 
de lait, de jus et des contenants de 
type Tetra Pak; 

 Tous les contenants doivent être 
rincés; 

 Les étiquettes peuvent être 
laissées sur les boîtes de conserve 
et les pots en verre; 

 Dans le cas des boîtes de pizza et 
autres boîtes de livraison 
provenant d’un restaurant, tous 
les aliments doivent être enlevés; 

 Ne mettez pas de recyclage 
autour du bac (mettez-le à 
l’intérieur seulement); 

 Ne pas mettre de déchets à 
l’intérieur du bac. 

 
 

PAPIERS 

Matières acceptées : 

 Papier journal 
 Papier glacé (revues) 
 Papier fin (papier à écrire) 
 Papier Kraft (sacs bruns) 
 Enveloppe avec ou sans fenêtre 

 
Matières refusées : 

 Papier carbone 
 Papier-mouchoir (essuie-tout) 
 Papier ciré 
 Papier souillé d’aliments, de 

graisse 
 Sacs de pommes de terre 

 

 
 

CARTONS 

Matières acceptées : 

 Carton ondulé (gros carton) 
maximum : 3 pieds x 2 pieds 

 Carton-pâte (boîte d’œufs) 
 Carton plat ou ondulé (boîte de 

céréales, boîte de pizza) 
 Carton de lait, jus et aliments 

congelés 
 Carton de jus enduit 

d’aluminium à l’intérieur 
(Tetra Pak) 

 
Matières refusées : 

 Carton souillé d’huile, de 
peinture, de graisse, etc. 

 
 

VERRE 

Matières acceptées : 

 Pots et bouteilles sans 
couvercle 

 
Matières refusées : 

 Vaisselles 
 Vitre ou miroir 
 Ampoules électriques et tubes 

fluorescents 
 Fibre de verre (fiber glass) 
 Porcelaine et céramique 
 Pyrex 

 
 

PLASTIQUE 

Matières acceptées : 

 Plastique no 1 à 7 sauf les 
matières refusées 

 Contenants de produits 
alimentaires (margarine, crème 
glacée, yogourt) 

 Contenant de produits 
d’entretien (liquide à vaisselle, 
eau de javel) 

 Contenants de produits 
cosmétiques (shampoing, 
crème) 

 Couvercles de plastique 
 PLACÉS DANS UN SAC 

ATTACHÉ : sacs d’épicerie et 
de magasinage, sacs de pain et 
lait vides et propres et autre 
emballage de pellicule de 
plastique sans étiquettes de 
papier 

 Jouets en plastique sans 
AUCUNE pièce de métal 

 Pots de jardinage en plastique 
exempts de terre 

 Disques compacts, DVD et 
boîtiers 

 
 

PLASTIQUE (SUITE) 

Matières refusées : 

 Contenants ou morceaux de 
styromousse 

 Pellicule de plastique (Saran 
Wrap) 

 Contenants de térébenthine, 
d’essence ou d’autres produits 
dangereux 

 Tout produit biomédical 
(seringues, aiguilles, tubulures, 
etc.) 

 Emballage de croustilles 
(chips) 

 Sacs d’emballage de foin1 
 Pots de jardinage en 

styromousse 
 Boyaux d’arrosage 
 Corde (nylon, cordes à linge, 

pour balle de foin) 
 
1 : La Municipalité de Compton 

procédera bientôt à une 
collecte spéciale des 
plastiques agricoles. 

 
 

MÉTAL 

Matières acceptées : 

 Boîte de conserve (avec ou 
sans étiquette) 

 Bouchons et couvercles 
 Cannette d’aluminium 
 Papier et assiette d’aluminium 

non souillés 
 Objets domestiques de métal 

(poêlons, chaudrons et 
casseroles) 

 Petits appareils électriques de 
métal inutilisables (grille-pain, 
bouilloire, etc.) 

 Pièces de métal de moins de 
2 kg et de longueur inférieure à 
60 cm (broche exclue) 

 Objets ou couvercles 
combinant métal et plastique 

 
Matières refusées : 

 Batteries et piles 
 Contenants de peinture 
 Pièces de métal de plus de 2 kg 

et de longueur supérieure à 
60 cm 

 Cintres, fil et broche de métal 
 

Maintenant, il n’est plus nécessaire de 
trier les matières recyclables, il suffit 
de les placer en vrac dans le bac bleu, 
SAUF pour les sacs de plastique qui 
doivent être placés dans un sac 
attaché. 
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